
        

 

Protocole INTERNAT pour la période de COVID 19 – Rentrée 2020 

 

L’internat du lycée Bourdelle sera ouvert à la rentrée de septembre, mais l’établissement se réserve 

le droit de prendre toutes les mesures nécessaires liées à la COVID 19 et notamment de fermer 

partiellement ou totalement l’internat. 

 

 Les internes doivent disposer de masques en quantité suffisante pour la semaine, à raison 

de 3 masques par jour (matin, après-midi, soirée) 

Un lavage des masques sera organisé une fois par semaine : les élèves déposeront leurs 

masques usagés dans un filet le mardi soir, ceux-ci seront restitués le mercredi soir. Il revient 

aux familles de personnaliser les masques de façon à ce que les élèves puissent les 

reconnaitre facilement. 

 Les élèves doivent porter le masque dans tous les espaces communs (couloirs, salles d’étude, 

TV, foyer, etc). 

 Les élèves pourront ôter le masque dans leur chambre à condition de respecter la règle de 

distanciation de 1 mètre. 

 Afin de limiter les déplacements, les chambres se verront attribuer un bloc sanitaire. Les 

élèves et étudiants ne pourront se rendre dans les autres. Des horaires devront être 

respectés afin d’éviter un trop grand nombre d’élèves simultanément. 

 Les études pour tous les élèves se feront en chambre. 

 Les internes veilleront à la ventilation de leur chambre : les fenêtres devront être ouvertes 

chaque matin. 

 La circulation entre chambres est interdite. 

 Les élèves seront mis à contribution pour maintenir les règles d’hygiène sanitaires. 

 

 

Ce protocole est susceptible d’évoluer en fonction des évènements. 


